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International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

China 

Global Environment Facility Grant Agreement (Dioxins Reduction from the Pulp and Paper 

Industry Project) between the People's Republic of China and the International Bank 

for Reconstruction and Development acting as an Implementing Agency of the Global 

Environment Facility (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants 

made by the World Bank out of various funds, dated 31 July 2010). Beijing, 25 May 

2012 

Entry into force:  19 June 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de don du Fonds pour l’environnement mondial (Projet de réduction des dioxines 

provenant du secteur de la pâte à papier et du papier) entre la République populaire de 

Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement agissant en 

qualité d'Agence d'exécution du Fonds pour l’environnement mondial (avec annexes, 

appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur 

divers fonds, en date du 31 juillet 2010). Beijing, 25 mai 2012 

Entrée en vigueur :  19 juin 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

Kazakhstan 

Loan Agreement (KAZSTAT: Strengthening the National Statistical System Project) be-

tween the Republic of Kazakhstan and the International Bank for Reconstruction and 

Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 

Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Astana, 26 August 

2011 

Entry into force:  24 February 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord de prêt (KAZSTAT : Projet de renforcement du système statistique national) entre la 

République du Kazakhstan et la Banque internationale pour la reconstruction et le dé-

veloppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de 

la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 

31 juillet 2010). Astana, 26 août 2011 

Entrée en vigueur :  24 février 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

Albania 

Loan Agreement (Additional Financing for Dam Safety Project) between Albania and the 

International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 

International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 

dated 31 July 2010). Tirana, 17 February 2012 

Entry into force:  31 May 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Albanie 

Accord de prêt (Financement additionnel pour le projet relatif à la sécurité des barrages) 

entre l'Albanie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 

Tirana, 17 février 2012 

Entrée en vigueur :  31 mai 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

India 

Financing Agreement (Rajasthan Agricultural Competitiveness Project) between India and 

the International Development Association (with schedules, appendix and International 

Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 

2010). New Delhi, 13 April 2012 

Entry into force:  2 July 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet de compétitivité agricole du Rajasthan) entre l'Inde et 

l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 

générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de dévelop-

pement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 13 avril 2012 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 
 

and 
 

China 

Loan Agreement (Sichuan Wudu Irrigated Agriculture Development Project) between the 

People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Devel-

opment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and De-

velopment General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Beijing, 8 May 2012 

Entry into force:  10 July 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet de développement concernant l'agriculture irriguée de Sichuan 

Wudu) entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement, en date du 31 juillet 2010). Beijing, 8 mai 2012 

Entrée en vigueur :  10 juillet 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Belarus, Russian Federation, United Kingdom of Great Britain 

and Northern Ireland 
 

and 
 

United States of America 

Memorandum of Security Assurances in connection with the Republic of Belarus Accession 

to the Treaty on Non-Proliferation of Nuclear Weapons. Budapest, 5 December 1994 

Entry into force:  5 December 1994 by signature, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  Belarusian, English and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belarus, 3 September 2012 

 

 

 

Bélarus, Fédération de Russie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Mémorandum concernant les garanties de sécurité liées à l'adhésion de la République du 

Bélarus au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Budapest, 5 décembre 

1994 

Entrée en vigueur :  5 décembre 1994 par signature, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  biélorusse, anglais et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bélarus, 

3 septembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM CONCERNANT LES GARANTIES DE SÉCURITÉ LIÉES À 

L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS AU TRAITÉ SUR LA NON-

PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 

La République du Bélarus, la Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et les États-Unis d’Amérique, 

Se félicitant de l’adhésion de la République du Bélarus au Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires en tant qu’État non doté d’armes nucléaires, 

Considérant que la République du Bélarus s’est engagée à éliminer toutes les armes nucléaires 

de son territoire dans un délai spécifié, 

Notant les changements intervenus dans la situation en matière de sécurité dans le monde, no-

tamment la fin de la guerre froide, qui ont créé les conditions voulues pour une forte réduction des 

armes nucléaires, 

Confirment ce qui suit : 

1. La Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les 

États-Unis d’Amérique réaffirment qu’ils s’engagent à l’égard de la République du Bélarus, 

conformément aux principes énoncés dans l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 

coopération en Europe, à respecter son indépendance et sa souveraineté ainsi que ses frontières 

existantes. 

2. La Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les 

États-Unis d’Amérique réaffirment leur obligation de s’abstenir de recourir à la menace ou à 

l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de la République du 

Bélarus et de ne jamais permettre que leurs armes soient utilisées contre la République du Bélarus, 

si ce n’est en légitime défense ou d’une autre manière conforme aux dispositions de la Charte des 

Nations Unies. 

3. La Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les 

États-Unis d’Amérique réaffirment que, conformément aux principes énoncés dans l’Acte final de 

la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, ils s’engagent à l’égard de la République 

du Bélarus à ne pas recourir à la coercition économique pour subordonner à leur propre intérêt 

l’exercice par la République du Bélarus des droits inhérents à sa souveraineté et pour en retirer un 

avantage quelconque. 

4. La Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les 

États-Unis d’Amérique réaffirment qu’ils s’engagent à demander au Conseil de sécurité de 

l’Organisation des Nations Unies d’intervenir immédiatement pour venir en aide à la République 

du Bélarus en tant qu’État non doté d’armes nucléaires partie au Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires en cas d’agression ou de menace d’agression avec recours à l’arme nucléaire diri-

gée contre la République du Bélarus. 

5. La Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les 

États-Unis d’Amérique réaffirment, en ce qui concerne la République du Bélarus, qu’ils se sont 

engagés à ne pas utiliser d’armes nucléaires contre un État non doté d’armes nucléaires partie au 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, sauf en cas d’attaque dirigée contre eux-
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mêmes, leurs territoires ou territoires dépendants, leurs forces armées ou leurs alliés par un tel État, 

associé ou allié à un État doté d’armes nucléaires. 

6. La République du Bélarus, la Fédération de Russie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord et les États-Unis d’Amérique se consulteront dans le cas où une question se 

poserait au sujet des engagements formulés ci-dessus. 

Le présent Mémorandum est applicable dès sa signature. 

SIGNÉ en quatre exemplaires faisant également foi en langues biélorusse, anglaise et russe. 

Pour la République du Bélarus : 

ALYAKSANDR LUKASHENKA 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

JOHN MAJOR 

Pour les États-Unis d’Amérique : 

WILLIAM J. CLINTON 

Pour la Fédération de Russie : 

BORIS N. ELTSINE
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International Development Association 
 

and 
 

India 

Financing Agreement (Additional Financing for Assam Agricultural Competitiveness Pro-

ject) between India and the International Development Association (with schedules, ap-

pendix and International Development Association General Conditions for Credits and 

Grants, dated 31 July 2010). New Delhi, 13 April 2012 

Entry into force:  27 June 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet relatif à la compétitivité 

agricole d'Assam) entre l'Inde et l'Association internationale de développement (avec 

annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 

l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 

13 avril 2012 

Entrée en vigueur :  27 juin 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

India 

Financing Agreement (National Dairy Support Project) between India and the International 

Development Association (with schedules, appendix and International Development As-

sociation General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). New Delhi, 

13 April 2012 

Entry into force:  22 June 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet d'appui au secteur laitier national) entre l'Inde et l'Associa-

tion internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 

date du 31 juillet 2010). New Delhi, 13 avril 2012 

Entrée en vigueur :  22 juin 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Mali 

Financing Agreement (Additional Financing for Second Transport Sector Project) between 

the Republic of Mali and the International Development Association (with schedules, 

appendix and International Development Association General Conditions for Credits 

and Grants, dated 31 July 2010). Bamako, 27 July 2011 

Entry into force:  25 January 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mali 

Accord de financement (Financement additionnel pour le deuxième projet dans le secteur du 

transport) entre la République du Mali et l'Association internationale de développement 

(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 

l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Bamako, 

27 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  25 janvier 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2866, I-50073 

 35 

No. 50073 

____ 

 

International Development Association 
 

and 
 

Mali 

Financing Agreement (Urban Local Government Support Project) between the Republic of 

Mali and the International Development Association (with schedules, appendix and In-

ternational Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 

31 July 2010). Bamako, 27 July 2011 

Entry into force:  27 January 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mali 

Accord de financement (Projet d’appui aux collectivités locales urbaines) entre la Répu-

blique du Mali et l'Association internationale de développement (avec annexes, appen-

dice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association interna-

tionale de développement, en date du 31 juillet 2010). Bamako, 27 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Agricultural Productivity and Diversification Project) between the 

Republic of Benin and the International Development Association (with schedules, ap-

pendix and International Development Association General Conditions for Credits and 

Grants, dated 31 July 2010). Cotonou, 7 June 2011 

Entry into force:  13 March 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Projet de diversification et de productivité agricole) entre la Répu-

blique de Bénin et l'Association internationale de développement (avec annexes, appen-

dice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association interna-

tionale de développement, en date du 31 juillet 2010). Cotonou, 7 juin 2011 

Entrée en vigueur :  13 mars 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Second Additional Financing for Health Sector Support and Multi-

Sectoral AIDS Project) between Burkina Faso and the International Development Asso-

ciation (with schedules, appendix and International Development Association General 

Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Ouagadougou, 9 August 2011 

Entry into force:  20 February 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Deuxième financement additionnel pour le projet multisectoriel de 

lutte contre le SIDA et d'appui au secteur de la santé) entre le Burkina Faso et l'Associa-

tion internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 

applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 

date du 31 juillet 2010). Ouagadougou, 9 août 2011 

Entrée en vigueur :  20 février 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Mineral Development Support Project) between Burkina Faso and 

the International Development Association (with schedules, appendix and International 

Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 

2010). Ouagadougou, 9 August 2011 

Entry into force:  7 March 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Projet d'appui au développement du secteur des minéraux) entre le 

Burkina Faso et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice 

et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internatio-

nale de développement, en date du 31 juillet 2010). Ouagadougou, 9 août 2011 

Entrée en vigueur :  7 mars 2012 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 18 septembre 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
 

and 
 

Yemen 

Financing Agreement (Labor Intensive Public Works Project) between the Republic of 

Yemen and the International Development Association (with schedules, appendix and 

International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 

dated 31 July 2010). Riyadh, 23 May 2012 

Entry into force:  22 June 2012 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 September 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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DÉCLARATION RECONNAISSANT COMME OBLIGATOIRE LA JURIDICTION 

DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE, CONFORMÉMENT AU PA-

RAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE 36 DU STATUT DE LA COUR INTERNATIO-

NALE DE JUSTICE 

Me référant à l’article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, j’ai l’honneur de faire 

la déclaration suivante au nom de la République de Lituanie : 

1. La République de Lituanie déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 

convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la même obligation, la juridiction de la 

Cour internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour, 

et jusqu’à ce qu’il soit donné notification au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 

Unies du retrait de cette déclaration, avec effet à compter de la date de cette notification, en ce qui 

concerne tous les différends nés après la présente déclaration, au sujet de situations ou faits posté-

rieurs à cette date, autres que : 

i) Les différends pour lesquels les parties en cause ont décidé, ou décideront, d’avoir re-

cours à un autre mode de règlement pacifique ou qui sont soumis à un autre mode de règlement pa-

cifique choisi par l’ensemble des parties; 

ii) Les différends portant sur toute question pour laquelle un traité auquel la République de 

Lituanie est partie, ou tout autre instrument lui imposant des obligations internationales, exclut le 

règlement judiciaire ou l’arbitrage obligatoire; 

iii) Les différends ayant directement ou indirectement trait à une opération militaire décidée, 

par consensus ou à l’unanimité, par les membres d’une organisation internationale de défense et de 

sécurité, ou d’une organisation appliquant une politique de sécurité et de défense commune, à la-

quelle la République de Lituanie appartient; 

iv) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en cause a accepté la juridiction obli-

gatoire de la Cour internationale de Justice uniquement en ce qui concerne lesdits différends ou 

aux fins de ceux-ci, ou lorsque l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au nom d’une 

autre partie au différend a été déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du dépôt de la re-

quête par laquelle la Cour est saisie du différend. 

2. La République de Lituanie se réserve également le droit de compléter, modifier ou retirer 

à tout moment, par voie de notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies, avec effet à compter de la date de cette notification, les réserves formulées ci-

dessus ou toute autre réserve qu’elle pourrait formuler par la suite. 

FAIT à Vilnius, le 21 septembre 2012. 

Pour la République de Lituanie : 

DALIA GRYBAUSKAITÉ 

[Président de la République de Lituanie] 

AUDRONIUS AŽUBALIS 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE 

TCHÈQUE EN VUE D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR 

L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

La République de Pologne et la République tchèque, 

Désireuses de conclure un accord en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'un ou des deux États 

contractants. 

Article 2. Impôts visés  

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'un État 

contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de 

perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur tout ou partie du 

revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou im-

meubles, les impôts sur le montant global des rémunérations ou des salaires versés par des entre-

prises ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont, notamment : 

a) dans le cas de la République tchèque : 

i) l'impôt sur les revenus des personnes physiques; et 

ii) l'impôt sur les revenus des personnes morales; 

 (ci-après dénommés « impôt tchèque »); 

b) dans le cas de la Pologne : 

i) l'impôt sur les revenus personnels; et 

ii) l'impôt sur les revenus des sociétés; 

 (ci-après dénommés « impôt polonais »). 

4. L'Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou sensiblement similaires qui se-

raient institués après la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou s'y substitue-

raient. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables ap-

portées à leurs législations fiscales.  
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-

rente : 

a) l'expression « République tchèque » désigne le territoire de la République tchèque sur le-

quel, en vertu de la législation tchèque et conformément au droit international, la République 

tchèque exerce des droits souverains;  

b) le terme « Pologne » désigne la République de Pologne et, lorsqu'il est utilisé au sens 

géographique, le territoire de la République de Pologne, et toute zone adjacente aux eaux territo-

riales de la République de Pologne, à l'intérieure de laquelle, en vertu de la législation polonaise et 

conformément au droit international, les droits souverains de la Pologne relatifs à l'exploration et à 

l'exploitation des ressources naturelles du fonds marin et de son sous-sol peuvent être exercés; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Pologne ou la République tchèque; 

d) le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 

de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 

d'imposition, comme une personne morale; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité; 

g) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 

une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « ressortissant », utilisé en lien avec un État contractant, désigne : 

i) toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant; et 

ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation en vigueur de cet État contractant; 

i) Le terme « activité » désigne également la fourniture de professions libérales et l'exercice 

d'autres activités à caractère indépendant; 

j) Le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un na-

vire, un bateau, un aéronef ou un véhicule de transport routier ou ferroviaire exploité par un rési-

dent d'un État contractant, sauf lorsque ces moyens de transport ne circulent qu’entre des points si-

tués dans l’autre État contractant; 

k) l'expression « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas de la République tchèque, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 

ii) dans le cas de la Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

2. Aux fins de l’application de l'Accord à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

expression qui n'y est pas défini, à moins que le contexte n'appelle une interprétation différente, a 

le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui concerne les impôts 

auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État 

prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois en vigueur dans cet État. 
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Article 4. Résident  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son domi-

cile, de sa résidence, de son siège de direction effective, de son lieu de constitution ou de tout autre 

critère de nature similaire, et inclut également cet État et ses subdivisions politiques ou collectivi-

tés locales. Toutefois, elle ne désigne pas les personnes assujetties à l’impôt dans cet État unique-

ment à l'égard de revenus provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) elle est réputée être un résident seulement de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est réputée 

être un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus 

étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 

ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est réputée être un résident 

de l’État dans lequel elle séjourne habituellement; 

c) si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, ou dans aucun d'eux, 

elle est réputée n’être un résident que de l'État dont elle a la nationalité; 

d) si elle est un ressortissant des deux États contractants ou n'est un ressortissant d’aucun 

d'eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-

sique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident seulement de 

l’État dans lequel se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d’affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) un bureau; 

d) une usine; 

e) un atelier; et 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de res-

sources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) un chantier de construction, un projet de montage, d'assemblage ou d'installation ou une 

activité de supervision s’y exerçant, mais uniquement si tels sites, projet ou activités durent plus de 

12 mois; 

b) la fourniture de services, y compris de conseil ou de gestion par une entreprise d'un État 

contractant ou agissant par l’intermédiaire de salariés ou d'autres membres du personnel engagés 

par l'entreprise à ces fins, mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent sur le 

territoire de l'autre État contractant pour une ou des périodes cumulées excédant six mois au cours 

de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 

ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 

fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, et constitué aux seules 

fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) une installation fixe d’affaires utilisée uniquement aux fins d’acheter des biens ou des 

marchandises ou de recueillir des renseignements pour le compte de l’entreprise; 

e) une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l'exercice, pour le compte de 

l’entreprise, de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour l'exercice de toute combinaison 

des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l'installation fixe 

d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne – autre qu’un agent 

indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 

État contractant du pouvoir – qu’elle exerce habituellement – de conclure des contrats au nom de 

l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute activité que 

cette personne exerce pour elle, sauf si les activités de cette personne se limitent à celles visées au 

paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées à partir d'une installation fixe d’affaires, n’en feraient 

pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 

seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un commissionnaire géné-

ral ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent 

dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant, contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 

dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre), ne signifie 

pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 

exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 

autre État. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires 

aux biens immeubles, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, 

les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 

l’usufruit des biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 

l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 

ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 

immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-

recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 

biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 

État, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 

stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, la fraction de ses béné-

fices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 

est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 

pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques 

ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en 

déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par l’établissement stable, y compris les 

dépenses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État 

contractant où est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-

blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses 

parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de calculer les béné-

fices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit, cepen-

dant, être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acquis des 

biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-

fisants de procéder autrement. 
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles sont sans incidence sur celles du 

présent article. 

Article 8. Trafic international  

1. Les bénéfices qu'une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires, de 

bateaux, d’aéronefs ou de véhicules routiers ou ferroviaires en trafic international sont imposables 

exclusivement dans cet État. 

2. Aux fins du présent article et nonobstant les dispositions de l'article 12, l'expression « bé-

néfices tirés de l’exploitation de navires, de bateaux, d’aéronefs ou de véhicules routiers ou ferro-

viaires en trafic international » comprend les bénéfices tirés de la location, en coque nue, de na-

vires, de bateaux, d'aéronefs, ou de véhicules de transport routier ou ferroviaire, si ces activités de 

location exercées par un résident d'un État contractant sont rattachés aux activités visées au para-

graphe 1. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-

pation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international d'ex-

ploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Lorsque 

a) l'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou 

b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 

entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 

cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 

en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 

imposée dans cet autre État, et que l'autre État contractant convient que les bénéfices ainsi inclus 

sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions conve-

nues entre les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient été entre des entreprises indépen-

dantes, l'autre État procède alors à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu 

sur ces bénéfices. L'ajustement est déterminé compte dûment tenu des autres dispositions du pré-

sent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas en cas de fraude, de négligence 

grave ou de manquement volontaire. 



Volume 2866, I-50087 

 170 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la socié-

té qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 

effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excé-

der 5 % du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 

droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 

société effectuant le paiement est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 

dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement stable qui y est 

situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les 

dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-

venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 

dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 

cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-

vement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices 

non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se com-

posent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-

duits et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif de ces intérêts est 

un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % de leur montant 

brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

et versés à un résident de l’autre État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont impo-

sables que dans l'autre État si ces intérêts sont payés : 

a) sur tout prêt ou crédit de quelque nature que ce soit accordé par une banque; 

b) au Gouvernement de l'autre État contractant, y compris l’une de ses subdivisions poli-

tiques ou collectivités locales, sa banque centrale ou toute institution financière détenue ou contrô-

lée par ce Gouvernement; 
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c) à un résident de l'autre État au titre de tout prêt ou crédit garanti par le Gouvernement de 

l'autre État contractant, y compris l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, sa 

banque centrale ou toute institution financière détenue ou contrôlée par ce Gouvernement. 

4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d'une clause de participation aux bénéfices 

du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 

les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considé-

rées comme des intérêts au sens du présent article. Le terme « intérêts » n’inclut pas les éléments 

de revenu considérés comme des dividendes au sens des dispositions du paragraphe 3 de 

l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-

fectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont pro-

duits les intérêts une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance gé-

nératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les disposi-

tions de l'article 7 s'appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident 

de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, a dans 

un État contractant un établissement stable en relation avec lequel la créance sur laquelle des inté-

rêts sont versés a été contractée et auquel la charge de ces intérêts est imputée, ces intérêts sont 

considérés comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-

tif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte 

tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 

bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste sou-

mise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres dis-

positions du présent Accord. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant où elles sont 

produites et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des rede-

vances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du 

montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute na-

ture payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur les films ou les enre-

gistrements pour la radiodiffusion ou la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 

commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou de 

tous équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou pour des informations ayant trait à 

une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d'où provien-
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nent les redevances une activité par l'intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que 

le droit ou le bien générateur de telles redevances se rattache effectivement à l'établissement stable 

en question. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le dé-

biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non 

d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel 

l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, 

celles-ci sont réputées produites dans l'État dans lequel l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-

tif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, compte 

tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 

seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-

positions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excéden-

taire des paiements reste soumise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte 

ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de biens immeubles vi-

sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens meubles faisant partie de l’actif d’un établis-

sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les 

gains provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), 

sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains que tire un résident d'un État contractant de la cession de navires, de bateaux, 

d'aéronefs ou de véhicules de transport routier ou ferroviaire exploités en trafic international, ou de 

biens meubles affectés à l'exploitation de ces moyens de transport, ne sont assujettis à l'impôt que 

dans cet État. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 

et 3 ne sont assujettis à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus provenant d’un emploi  

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 

rémunérations analogues qu’un résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 

imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si l'emploi y 

est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d'un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que dans 

le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 

pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 

l’exercice fiscal considéré; et 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 

pas un résident de l’autre État; et 

c) la charge de la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur 

a dans l’autre État. 

3. Le paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas à une rémunération tirée par un rési-

dent d’un État contractant au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant et versée par un 

employeur, ou au nom de celui-ci, qui est un résident de cet autre État lorsque : 

a) le bénéficiaire rend des services, dans le cadre de cet emploi, à une personne – autre que 

l’employeur – et cette personne, dirige ou contrôle, directement ou indirectement, la manière dont 

ces services sont rendus; et 

b) ces services constituent une partie intégrante des activités économiques exercées par cette 

personne. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire, d'un bateau, d’un aéronef ou d'un véhicule de transport rou-

tier ou ferroviaire exploité en trafic international par un résident d’un État contractant est impo-

sable dans cet État. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant 

perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou d'un or-

gane similaire de la société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 

autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 

que musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-

lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 

personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables dans l’État 

contractant dans lequel l’artiste ou sportif exerce de telles activités. 
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Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunéra-

tions similaires versées à un résident d'un État contractant au titre d'un ancien emploi ne sont impo-

sables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-

tant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre 

de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet 

État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre État contractant si les services y sont rendus et si la personne physique est un rési-

dent de cet autre État, et : 

i) en possède la nationalité; ou 

ii) n’est pas devenu un résident de cet État dans l'unique but de rendre les services. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires payées par un État contractant, ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-

cales, directement ou par prélèvement sur des fonds constitués par cet État contractant ou cette 

subdivision politique ou collectivité locale, à une personne physique au titre de services rendus à 

cet État, à sa subdivision politique ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 

l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-

sions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activi-

té exercée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités lo-

cales. 

Article 19. Étudiants  

Les sommes reçues, aux fins de son entretien, ses études ou sa formation, par un élève, un 

étudiant d'université ou de tout autre établissement d'enseignement similaire ou un stagiaire qui est 

ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État 

contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 

formation, sont exonérées d'impôt dans cet État, pour autant que ces sommes proviennent de 

sources extérieures à cet État. 

Article 20. Autres revenus  

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, d'où qu'ils proviennent, dont il 

n'est pas question dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 

État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-

nant de biens immeubles tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-

ciaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contractant des activi-

tés à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des reve-

nus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 

s'appliquent. 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d'un résident de la Pologne, la double imposition est éliminée de la manière 

suivante : 

a) Lorsqu’un résident de la Pologne perçoit un revenu qui, au titre des dispositions du pré-

sent Accord, est imposable en République tchèque, la Pologne exonère ce revenu de l’impôt, sous 

réserve des alinéas b) et c) du présent paragraphe. 

b) Lorsqu’un résident de la Pologne tire des revenus qui sont imposables en République 

tchèque, en vertu des dispositions des articles 10, 11, 12 ou 13, la Pologne autorise, au titre de la 

déduction fiscale sur les revenus de ce résident, un montant égal à l’impôt payé en République 

tchèque. La somme ainsi déduite ne peut, toutefois, excéder la fraction de l’impôt, calculée avant 

déduction, correspondant au revenu perçu en République tchèque. 

c) Lorsque, conformément à une disposition de l'Accord, les revenus perçus par un résident 

de la Pologne sont exonérés de l’impôt polonais, la Pologne peut néanmoins tenir compte du reve-

nu exonéré lors du calcul du montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation de la République tchèque concernant l'éli-

mination de la double imposition, dans le cas d'un résident de la République tchèque, la double 

imposition est éliminée de la manière suivante :  

a) Lorsqu'elle impose ses résidents, la République tchèque peut inclure dans l'assiette fiscale 

les éléments de revenu qui, en vertu des dispositions du présent Accord, peuvent également être 

imposables en Pologne, mais autorise, au titre de la déduction fiscale sur le montant calculé sur 

cette base, un montant égal à l’impôt payé en Pologne. Toutefois, cette déduction ne peut excéder 

la fraction de l'impôt tchèque, calculé avant déduction, correspondant au revenu qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, est imposable en Pologne.  

b) Lorsque, conformément à une disposition de l’Accord, les revenus perçus par un résident 

de la République tchèque y sont exonérés d’impôt, la République tchèque peut néanmoins tenir 

compte des revenus exonérés pour calculer le montant d’impôt à percevoir sur le reste des revenus 

de ce résident. 

Article 22. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 

aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent 

être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, notamment 

au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente disposition 

s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États contractants ou des 

deux. 
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2. L'établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-

tant n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État 

qui exercent les mêmes activités. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-

graphe 7 de l'article 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres dé-

penses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont, 

aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes condi-

tions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 

contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 

sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus 

lourds que l'impôt ou obligation connexe auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entre-

prises similaires du premier État. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme obligeant un État 

contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abat-

tements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation per-

sonnelle ou de leurs charges de famille. 

6. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 

tous les impôts, quelles qu'en soit la nature ou la dénomination. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l'un ou les deux États contractants 

entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Ac-

cord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son 

cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du 

paragraphe 1 de l’article 22, à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle possède la na-

tionalité. L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première 

notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler le cas par voie d’accord amiable 

avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, à l'effet d'éviter une imposition non 

conforme aux dispositions de l’Accord. Tout accord éventuellement conclu est appliqué quels que 

soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre, par voie 

d’accord amiable, les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation 

ou l’application de l'Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la double im-

position dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 
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Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements néces-

saires à l'application des dispositions du présent Accord ou de celles de la législation interne rela-

tive aux impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 

leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition pré-

vue n'est pas contraire à l'Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 

et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-

ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-

graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les re-

cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques 

de tribunaux ou dans des décisions de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administra-

tive ou à celles de l’autre État contractant; 

b) fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 

dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État contractant; 

c) fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 

être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-

ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 

demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l'administration de sa propre fiscalité. L’obligation 

énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 

ne sauraient toutefois être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de com-

muniquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui sur 

le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-

mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 

que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 

droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires  

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 

les membres du personnel des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des 

règles générales du droit international soit des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 26. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient, par la voie diplomatique, l'accomplissement des pro-

cédures requises par leur législation interne pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier 

entre en vigueur à la date de la dernière des notifications et dès lors s’applique : 

a) dans le cas de la Pologne : 

i) pour ce qui concerne les impôts retenus à la source, revenus perçus le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Ac-

cord entre en vigueur; 

ii) pour ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux revenus perçus durant tout 

exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui 

suit immédiatement l’année au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur; 

b) dans le cas de la République tchèque : 

i) pour ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus payés ou crédités le 

1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle 

l’Accord entre en vigueur; 

ii) pour ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux revenus de tout exercice fis-

cal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit immé-

diatement l’année au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur; 

2. Les dispositions de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 

Gouvernement de la République tchèque tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts 

sur le revenu et la fortune, signé à Varsovie le 24 juin 1993, ne sont plus d'application et perdent 

leurs effets à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par l'un des États contractants. 

L’un ou l’autre État contractant peut le dénoncer, au moyen d'un préavis communiqué par la voie 

diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant la période de cinq ans à 

compter de la date à laquelle l'Accord entre en vigueur. Dans ce cas, l'Accord cesse de produire ses 

effets : 

a) dans le cas de la Pologne : 

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus perçus le 1er janvier 

ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de la-

quelle le préavis de dénonciation est notifié; 

ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les revenus de tout exercice 

fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle 

au cours de laquelle le préavis est notifié. 



Volume 2866, I-50087 

 179 

b) dans le cas de la République tchèque : 

i) pour ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus payés ou crédités 

le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au 

cours de laquelle le préavis de dénonciation est notifié; 

ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les revenus de tout exercice 

fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle 

au cours de laquelle le préavis est notifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 13 septembre 2011, en double exemplaire, en langues polonaise, tchèque 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-

glais prévaudra. 

Pour la République de Pologne : 

MACIEJ GRABOWSKI 

Pour la République tchèque : 

JAN SECHTER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNE-

MENT FÉDÉRAL D'AUTRICHE SUR L'ÉCHANGE ET LA PROTECTION RÉCI-

PROQUE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES AVEC LE BUREAU DU MÉ-

DIATEUR ÉTABLI EN VERTU DE LA RÉSOLUTION 1904 (2009) DU CONSEIL 

DE SÉCURITÉ 

L'Organisation des Nations Unies, agissant par l'intermédiaire du Bureau du Médiateur, et le 

Gouvernement fédéral d'Autriche (ci-après dénommés « les Parties »), 

Prenant note du mandat du Bureau du Médiateur défini par les résolutions 1904 (2009) et 

1989 (2011) du Conseil de sécurité, et notamment des fonctions de collecte et d'analyse d'informa-

tions qui y sont décrites, 

Reconnaissant que, pour l'accomplissement de son mandat, le Médiateur est obligé de deman-

der aux États de lui fournir des informations pertinentes pour la demande de radiation et que ces 

informations peuvent être confidentielles ou classifiées, 

Souhaitant garantir le respect de la confidentialité des informations classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. L'expression « informations classifiées » désigne les informations, de quelque forme que 

ce soit, auxquelles l'une ou l'autre des Parties a attribué un niveau de classement de sécurité 

conformément à ses dispositions juridiques applicables afin de garantir la protection contre toute 

infraction à la sécurité; 

2. L'expression « dispositions juridiques applicables » désigne : 

a) pour le Gouvernement fédéral d'Autriche, toutes les lois et tous les règlements pertinents 

de la République d'Autriche, en particulier la loi sur la sécurité des informations de 2002 (Journal 

fédéral officiel nº 23/2002), tels que modifiés; 

b) pour l'Organisation des Nations Unies, toutes les règles et tous les règlements pertinents 

des Nations Unies, en particulier la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies et la circulaire du Secrétaire général du 12 février 2007 sur la classification et le 

maniement des informations sensibles ou confidentielles (ST/SGB/2007/6); 

3. L'expression « infraction à la sécurité » désigne un acte ou une omission contraire aux 

dispositions juridiques applicables pour chaque Partie qui entraîne ou peut entraîner l'accès ou 

l'accès potentiel à des informations classifiées par des personnes non autorisées, la divulgation non 

autorisée, l'utilisation abusive, la détérioration, la destruction ou la perte d'informations classifiées; 

4. Le terme « émetteur » désigne le Gouvernement fédéral d'Autriche, ou toute autre autorité 

ou tout autre organisme de la République d'Autriche, ou le Bureau du Médiateur qui fournit des in-

formations classifiées; 
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5. Le terme « récepteur » désigne le Gouvernement fédéral d'Autriche, ou toute autre autori-

té ou tout autre organisme de la République d'Autriche, ou le Bureau du Médiateur qui reçoit des 

informations classifiées. 

Article 2. Équivalence des niveaux de classification 

1. Les Parties conviennent de l'équivalence des niveaux de classification ci-après : 

République d'Autriche :   Organisation des Nations Unies : 

GEHEIM     STRICTEMENT CONFIDENTIEL 

VERTRAULICH    CONFIDENTIEL 

2. Les informations classifiées de la République d'Autriche ayant la catégorie de classement 

« EINGESCHRÄNKT » sont considérées comme équivalentes aux informations classifiées de 

l'Organisation des Nations Unies de niveau « CONFIDENTIEL ». 

Article 3. Désignation 

1. L'émetteur attribue aux informations classifiées qui doivent être transmises la désignation 

correspondant au niveau de classification voulu. 

2. Les informations classifiées qui sont créées ou reproduites pendant la coopération au titre 

du présent Accord se voient également attribuer la désignation voulue. 

3. Le niveau de classification ne peut être modifié ou révoqué que par l'émetteur. Le récep-

teur est informé par écrit sans délai de toute modification ou révocation. 

Article 4. Principes de protection des informations classifiées 

1. Les Parties prennent toutes les mesures voulues conformément au présent Accord et aux 

dispositions juridiques applicables pour chacune d'elles pour garantir la protection des informa-

tions classifiées transmises et veillent à l'organisation du contrôle nécessaire de cette protection. 

2. Les Parties accordent aux informations classifiées transmises au moins le même niveau de 

protection que celui qu'elles accordent à leurs propres informations classifiées dont le niveau de 

classification est équivalent. 

3. Les informations classifiées transmises sont utilisées aux seules fins pour lesquelles elles 

ont été divulguées et sont mises uniquement à la disposition des personnes ci-après : 

a) concernant le Gouvernement fédéral d'Autriche : 

Les personnes autorisées par les lois et les règlements pertinents de la République d'Autriche à 

accéder à des informations classifiées dont le niveau de classification est équivalent et qui ont be-

soin d'accéder à ces informations pour l'exercice de leurs fonctions. 

b) concernant l'Organisation des Nations Unies : 

Le Médiateur en personne aux fins exclusives de l'accomplissement de son mandat tel qu'il est 

défini dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 
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4. Pour le maniement des informations classifiées transmises, le Médiateur respecte les 

normes minimales énoncées dans la section 5 de la circulaire du Secrétaire général 

(ST/SGB/2007/6). 

5. Les informations, données ou documents remis physiquement au Médiateur sont conser-

vés dans un coffre-fort à combinaison. Ces informations, données ou documents ne peuvent à au-

cun moment quitter le Bureau du Médiateur et doivent être maniés de façon à empêcher tout accès 

non autorisé. Ces informations, données et documents ne peuvent être stockés ou traités par la voie 

électronique par le Médiateur. 

6. Les informations classifiées ne peuvent être divulguées, publiées, affichées, déclassifiées 

ou mises autrement à la disposition d'un tiers sans le consentement préalable et écrit de l'émetteur. 

7. Les informations classifiées qui sont créées pendant la coopération au titre du présent Ac-

cord bénéficient de la même protection que les informations classifiées transmises. 

Article 5. Transmission 

Les informations classifiées sont transmises en copie papier par l'intermédiaire du Ministère 

fédéral pour les affaires européennes et internationales et du Médiateur. Il est accusé réception des 

informations par écrit. 

Article 6. Reproduction et traduction 

1. Les informations classifiées sont reproduites conformément aux dispositions juridiques 

applicables pour chaque Partie. L'émetteur peut restreindre la reproduction des informations classi-

fiées par le récepteur, voire l'exclure complètement. 

2. Les informations classifiées sont traduites uniquement par des personnes autorisées par 

l'émetteur à accéder à des informations classifiées du niveau de classification voulu. 

3. Les copies et les traductions bénéficient de la même protection que les originaux. 

Article 7. Destruction ou restitution 

Les informations classifiées qui ne sont plus nécessaires sont restituées à l'émetteur ou dé-

truites, selon ce que l'émetteur décide. La destruction des informations classifiées est opérée par le 

récepteur conformément aux dispositions juridiques applicables de celui-ci, d'une façon vérifiable 

et qui empêche toute reconstruction totale ou partielle. 

Article 8. Infraction à la sécurité 

1. En cas d'infraction à la sécurité suspectée ou avérée, la Partie dans laquelle l'infraction a 

eu lieu informe immédiatement l'autre Partie par écrit et lance les enquêtes appropriées. L'autre 

Partie prête son assistance sur demande. 

2. Les Parties s'informent mutuellement de la conclusion des enquêtes et des mesures prises. 
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Article 9. Frais 

Chaque Partie prend en charge ses propres frais dans le cadre de la mise en œuvre du présent 

Accord. 

Article 10. Notifications 

1. Le Gouvernement fédéral d'Autriche transmet les coordonnées du Ministère fédéral pour 

les affaires européennes et internationales et des autres autorités et organismes de la République 

d'Autriche compétents pour la mise en œuvre du présent Accord. 

2. L'Organisation des Nations Unies transmet les coordonnées du Bureau du Médiateur. 

3. Les Parties s'informent mutuellement de leurs dispositions juridiques applicables respec-

tives et de tout amendement significatif qui y serait apporté. 

Article 11. Règlement des différends 

1. Les différends relatifs à l'application ou à l'interprétation du présent Accord sont réglés au 

moyen de consultations directes entre les Parties. 

2. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme une renonciation, 

expresse ou implicite, aux privilèges et immunités conférés au Médiateur et à l'Organisation des 

Nations Unies et à ses fonctionnaires et experts en mission par la Convention sur les privilèges et 

immunités des Nations Unies, dont la République d'Autriche est partie. 

Article 12. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie et entre en vigueur le premier jour 

du deuxième mois suivant la date de sa signature. 

2. Le présent Accord peut être amendé par accord mutuel écrit entre les deux Parties. Les 

amendements prennent effet conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment, par écrit. Dans ce 

cas, l’Accord cesse de déployer ses effets six mois après la date de réception de la notification de 

dénonciation par l'autre Partie. En cas de dénonciation, les informations classifiées qui auront été 

transmises ou créées en application du présent Accord continueront d'être protégées conformément 

aux dispositions de celui-ci. 
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FAIT à New York le 26 juillet 2012 en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence concernant l'interprétation du 

présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour l'Organisation des Nations Unies : 

PATRICIA O'BRIEN 

Secrétaire générale adjointe aux affaires juridiques 

Conseillère juridique 

Pour le Gouvernement fédéral d'Autriche : 

MARTIN SAJDIK 

Ambassadeur, Représentant permanent de l'Autriche auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 50089 

____ 

 

Cyprus 
 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of 

Mongolia on the abolition of visa requirements for holders of diplomatic and service 

passports. Nicosia, 30 March 2011 

Entry into force:  4 April 2012 by notification, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Greek and Mongol 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 20 September 2012 

 

 

 

Chypre 
 

et 
 

Mongolie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la 

Mongolie sur l'abolition de l'obligation de visa pour les titulaires de passeports 

diplomatiques et de service. Nicosie, 30 mars 2011 

Entrée en vigueur :  4 avril 2012 par notification, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, grec et mongol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Chypre, 

20 septembre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ MONGOL TEXT – TEXTE MONGOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE SUR L'ABOLITION DE L'OBLIGA-

TION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Mongolie, ci-après 

dénommés « les Parties contractantes », souhaitant renforcer les relations amicales qui les unissent, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Mongolie qui sont 

titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides peuvent entrer sur le territoire de 

l'autre Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée maximale de 90 jours à comp-

ter de la date d'entrée. 

2. Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Mongolie dési-

gnés pour travailler dans les missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou dans des or-

ganisations internationales dans le territoire de l'autre Partie contractante et titulaires de passeports 

diplomatiques ou de service valides peuvent entrer et séjourner sur le territoire de l'autre Partie 

contractante sans visa pendant la durée de leur affectation. 

3. Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent article qui ré-

sident avec elles et qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides peuvent 

entrer et séjourner sur le territoire de l'autre Parte contractante sans visa pendant la durée de l'af-

fectation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l'article premier du présent Accord franchissent la frontière de l'autre 

Partie contractante uniquement aux postes-frontières désignés par leur Gouvernement, qui sont ou-

verts au trafic international. 

Article 3 

Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l'entrée ou le séjour sur son 

territoire aux ressortissants de l'autre Partie contractante pour des raisons de sécurité d'État, d'ordre 

public ou de santé publique, ainsi que le droit d'abréger ou de mettre fin au séjour de ces personnes 

conformément aux lois et réglementations de l'État d'accueil. 
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Article 4 

Les personnes visées à l'article premier du présent Accord observent les lois et réglementa-

tions existantes de l'autre Partie contractante pendant leur séjour sur le territoire de celle-ci. 

Article 5 

1. L'application du présent Accord peut être suspendue provisoirement, en tout ou en partie, 

par l'une ou l'autre des Parties contractantes, pour des raisons de sécurité d'État, d'ordre public ou 

de santé publique. 

2. Les Parties contractantes se notifient sans délai, par la voie diplomatique, les restrictions 

imposées et la révocation de celles-ci, dès que les raisons de suspension cessent d'exister. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article n'ont aucune incidence sur le droit qu'a l'autre 

Partie contractante de suspendre provisoirement, de la même façon, l'application du présent Ac-

cord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension par l'autre Partie contractante. 

Article 6 

1. Aux fins de la mise en application du présent Accord, les autorités compétentes des Par-

ties contractantes s’échangent, avant l'entrée en vigueur, des spécimens des passeports diploma-

tiques et de service valides, par la voie diplomatique. 

2. En cas d'introduction de nouveaux documents ou de modifications aux passeports diplo-

matiques ou de service existants, les Parties contractantes s'informent en conséquence et se com-

muniquent, par la voie diplomatique, des spécimens des documents nouveaux ou modifiés, au plus 

tard 30 jours avant la mise en circulation de ces derniers. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur après la date d'échange des notes par lesquelles les 

Parties contractantes confirment que leurs formalités internes respectives pour son entrée en vi-

gueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. Il peut être prolongé pour de 

nouvelles périodes de cinq ans par l'échange de notes entre les Parties, avant sa date d'expiration, à 

moins que l'une des Parties contractantes n'informe l'autre par écrit, par la voie diplomatique, six 

mois à l'avance, de son souhait de le dénoncer. 

3. Tout additif au présent Accord dont conviennent les Parties contractantes entre en vigueur 

le jour même de l'échange des notes par lesquelles elles font part de leur approbation. 

4. Chaque Partie contractante peut à tout moment mettre fin au présent Accord en envoyant 

à l'autre une notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. L'Accord cesse d’avoir effet 

90 jours après la date de réception de la notification par l'autre Partie contractante. 
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FAIT à Nicosie le 30 mars 2011 en deux exemplaires originaux en langues grecque, mongole 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les deux textes, le texte 

anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

ANDREAS ZENONOS 

Ministre plénipotentiaire 

Directeur de la Division de Schengen, des affaires consulaires 

et de la gestion des crises 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 

GANKHUYAG TSERENDORJ 

Ambassadeur de la Mongolie 
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No. 50090 

____ 

 

Spain 
 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Kingdom of Spain and the State of Kuwait on the waiver of visas for 

diplomatic passports. Seville, 3 October 2011 

Entry into force:  provisionally on 3 October 2011 and definitively on 27 July 2012 by 

notification, in accordance with article 9  

Authentic texts:  Arabic, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 21 September 2012 

 

 

 

Espagne 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre le Royaume d'Espagne et l'État du Koweït relatif à la suppression des visas 

pour les passeports diplomatiques. Séville, 3 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 3 octobre 2011 et définitivement le 27 juillet 2012 par 

notification, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  arabe, anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

21 septembre 2012 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF 

À LA SUPPRESSION DES VISAS POUR LES PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement du Royaume d'Espagne et le Gouvernement de l’État du Koweït, ci-après 

dénommés les « Parties », 

Considérant les relations d'amitié qui existent entre les Parties, 

Soucieux de renforcer ces relations amicales en encourageant la libre circulation, entre les 

deux pays, des titulaires de passeports diplomatiques, et 

Conscients de la nécessité de respecter les lois et règlements nationaux et, par ailleurs, dans le 

cas du Royaume d'Espagne, de respecter les engagements découlant de la mise en œuvre de l'Ac-

cord de Schengen du 14 juin 1985 et de la Convention d'application dudit Accord, conclue le 

19 juin 1990, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants du Royaume d'Espagne titulaires d'un passeport diplomatique espagnol va-

lable et en cours de validité peuvent entrer sur le territoire de l’État du Koweït sans visa et y sé-

journer pendant une période n'excédant pas trois mois (90 jours) au cours de toute période de six 

mois (180 jours), à condition qu'ils n'exercent aucune activité rémunérée durant leur séjour, sauf si 

leur entrée sur le territoire est à des fins d'accréditation. 

Article 2 

Les ressortissants de l’État du Koweït titulaires d'un passeport diplomatique koweïtien valable 

et en cours de validité peuvent entrer sur le territoire du Royaume d'Espagne sans visa et y séjour-

ner pendant une période n'excédant pas trois mois (90 jours) au cours de toute période de six mois 

(180 jours), à condition qu'ils n'exercent aucune activité rémunérée durant leur séjour et que leur 

entrée sur le territoire ne soit pas à des fins d'accréditation. 

Si le personnel visé au paragraphe ci-dessus entre sur le territoire du Royaume d'Espagne 

après avoir transité par le territoire d'un ou de plusieurs des États auxquels les dispositions rela-

tives à l'abolition des contrôles aux frontières intérieures et celles relatives aux restrictions impo-

sées à la circulation des personnes s'appliquent dans leur intégralité, en vertu des lois européennes 

et de la Convention d'application de l'Accord de Schengen du 19 juin 1990, la période de 

trois mois commence à courir à compter de la date de franchissement de la frontière extérieure dé-

limitant la zone de libre circulation composée des États susmentionnés. 

Article 3 

Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas les personnes qui y sont visées de l'obli-

gation de respecter les lois et règlementations en vigueur dans le Royaume d'Espagne et l’État du 
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Koweït et n'affectent pas les privilèges et les immunités accordés à ces personnes en vertu du droit 

international. 

Article 4 

Dans les 30 jours qui suivent la date de la signature du présent Accord, le Ministère des af-

faires étrangères et de la coopération du Royaume d'Espagne et le Ministère des affaires étrangères 

de l’État du Koweït s’échangent des spécimens de leurs passeports diplomatiques en vigueur res-

pectifs par la voie diplomatique. 

Les Ministères susmentionnés s'informent mutuellement, en temps opportun et de manière ap-

propriée, de toute modification apportée à leurs règles et réglementations régissant la délivrance 

des passeports diplomatiques, ainsi que tout changement apporté au format de tels passeports, au-

quel cas ils transmettent les spécimens des nouveaux passeports à l'autre Partie, au moins 30 jours 

avant la mise en circulation de ces derniers. 

Article 5 

Les Parties s'emploient à prévenir la falsification de passeports et veillent à l'application des 

normes de sûreté minimales recommandées par l’Organisation de l’aviation civile internationale 

pour les documents de voyage lisibles par machine. 

Article 6 

L'une ou l'autre des Parties peut suspendre l'application de tout ou partie du présent Accord 

pour une période donnée pour des raisons de sécurité d'État, d'ordre public ou de santé publique. 

L'adoption et, le cas échéant, la levée d’une telle mesure est notifiée dans les plus brefs délais pos-

sibles par la voie diplomatique. La suspension et la levée d’une telle mesure prend effet 30 jours à 

compter de la date indiquée dans la notification adressée à l'autre Partie. 

Article 7 

Tout différend né de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est réglé par la voie 

de négociations entre les Parties. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé d'un commun accord entre les deux Parties. Un tel amen-

dement entre en vigueur dans les conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 9 du présent Ac-

cord. 
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Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par laquelle 

l'une des Parties informe l'autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, de l'accomplissement 

des procédures internes nécessaires pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord s'applique à titre provisoire dès la date de sa signature en vertu de l'ar-

ticle 25 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, et ce jusqu'à l'accomplissement de 

toutes les procédures visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 10 

L’Accord reste en vigueur pour une période indéterminée, à moins qu'une Partie notifie à 

l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. Une telle dénon-

ciation entre en vigueur 90 jours après la date de notification. 

FAIT à Séville, le 3 octobre 2011, en double exemplaire, en langues espagnole, arabe et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d'Espagne : 

TRINIDAD JIMÉNEZ GARCÍA-HERRERA 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour l'État du Koweït : 

MOHAMMED SABAH AL-SALEM AL-SABAH 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
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No. 50091 

____ 

 

Portugal 
 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Portuguese Republic and the Azerbaijan Republic on the suppres-

sion of visas for holders of diplomatic, service and special passports. Lisbon, 

20 November 2010 

Entry into force:  11 August 2012, in accordance with article 11  

Authentic texts:  Azerbaijani, English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Portugal, 24 September 2012 

 

 

 

Portugal 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre la République portugaise et la République d'Azerbaïdjan relatif à la suppres-

sion des formalités de visas pour les titulaires de passeports diplomatiques, de service et 

spéciaux. Lisbonne, 20 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  11 août 2012, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Portugal, 

24 septembre 2012 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET LA RÉPUBLIQUE 

D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VI-

SAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SER-

VICE ET SPÉCIAUX 

La République portugaise et la République d'Azerbaïdjan, ci-après dénommées « les Parties », 

Désireuses de promouvoir leurs relations bilatérales, 

Cherchant à faciliter les déplacements de leurs ressortissants respectifs titulaires de passeports 

diplomatiques, spéciaux et de service, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L'expression « passeport valide » désigne le passeport diplomatique, de service ou spécial 

des Parties qui, au moment de la sortie du territoire d'une des Parties, est encore valable pendant au 

moins trois mois; 

b) L'expression « membre de la famille » désigne le conjoint/la conjointe ainsi que les des-

cendants et ascendants vivant à la charge de titulaires d'un passeport diplomatique, de service ou 

spécial. 

Article 2. Séjour de courte durée 

1. Les ressortissants de la République portugaise qui sont titulaires d'un passeport 

diplomatique ou d'un passeport spécial portugais peuvent entrer sur le territoire de la République 

d'Azerbaïdjan sans visa et y séjourner pendant une période maximale n'excédant pas 90 jours. 

2. Les ressortissants de la République d'Azerbaïdjan qui sont titulaires d'un passeport diplo-

matique ou d'un passeport de service azerbaïdjanais valide peuvent entrer sur le territoire de la Ré-

publique portugaise sans visa et y séjourner pendant une période n'excédant pas 90 jours au cours 

de toute période de six mois à compter de la date de la première entrée à la frontière extérieure 

établissant la zone de libre circulation créée par les États parties à la Convention d'application de 

l'Accord de Schengen du 14 juin 1985, adoptée le 19 juin 1990. 

Article 3. Entrée et séjour 

1. Les ressortissants de l'État d'une Partie qui sont titulaires d'un passeport diplomatique, 

spécial ou de service et qui sont membres du personnel d'une mission diplomatique ou consulaire 

sur le territoire de l'État de l'autre Partie, ainsi que les membres de leur famille qui font partie de 

leur ménage et qui sont titulaires d'un passeport diplomatique, spécial ou de service valide peuvent 

entrer et séjourner sans visa pendant la durée de leur mission. 
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2. Les ressortissants de l'État d'une Partie qui sont titulaires d'un passeport diplomatique, 

spécial ou de service et qui représentent leur pays au sein d'une organisation internationale établi 

sur le territoire de l'État de l'autre Partie, ainsi que les membres de leur famille qui font partie de 

leur ménage et qui sont titulaires d'un passeport diplomatique, spécial ou de service valide, jouis-

sent des mêmes droits que ceux visés au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Aux fins des paragraphes précédents, chaque Partie informe l'autre Partie, par écrit et par 

la voie diplomatique, de l'arrivée des titulaires d'un passeport diplomatique, spécial ou de service 

qui sont affectés à une mission diplomatique, un poste consulaire ou une organisation internatio-

nale établie sur le territoire des Parties, ainsi que de l'identité des membres de leur famille qui les 

accompagnent avant la date de leur entrée sur le territoire de l'autre Partie. 

Article 4. Postes-frontières 

Les ressortissants de l'État de l'une ou l'autre des Parties qui sont titulaires d'un passeport di-

plomatique, spécial ou de service entrent sur le territoire de l'État de l'autre Partie et le quittent en 

passant par les postes-frontières qui sont ouverts au trafic international. 

Article 5. Respect de la législation des Parties 

1. Les ressortissants de l'État de l'une ou l'autre des Parties qui sont titulaires d'un passeport 

diplomatique, spécial ou de service sont tenus de respecter la législation et la réglementation en vi-

gueur pendant leur séjour sur le territoire de l'État de l'autre Partie. 

2. Le présent Accord ne prive pas les autorités compétentes de chaque Partie de leur droit de 

refuser l'entrée ou le séjour de ressortissants de l'autre Partie conformément à la législation appli-

cable. 

Article 6. Informations sur les passeports 

1. Les Parties s'échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports di-

plomatiques, spéciaux et de service en cours d'utilisation au plus tard 30 jours avant l'entrée en vi-

gueur du présent Accord. 

2. En cas de mise en circulation de nouveaux passeports ou de modification des passeports 

en cours d'utilisation, la Partie concernée en informe immédiatement l'autre Partie et transmet les 

spécimens de ces passeports par la voie diplomatique au plus tard 30 jours avant la prise d'effet des 

changements. 

3. Si le ressortissant de l'État d'une Partie perd son passeport sur le territoire de l'État de 

l'autre Partie, la mission diplomatique ou consulaire compétente délivre à son ressortissant un nou-

veau passeport ou un document de voyage d'urgence et en informe les autorités compétentes de 

l'État d'accueil. 

Article 7. Règlement des différends 

Les différends concernant l'interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord sont réglés 

au moyen de négociations, par la voie diplomatique. 
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Article 8. Suspension 

1. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre temporairement la mise en œuvre du pré-

sent Accord, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité nationale, d'ordre public ou de santé 

publique. 

2. La suspension prend effet 24 heures après la réception par l'autre Partie de la notification 

faite en ce sens par la voie diplomatique. Chaque Partie agit de la même manière pour la levée de 

la suspension. 

Article 9. Amendements 

Les modifications ou amendements au présent Accord doivent être approuvés d’un commun 

accord par les Parties et prennent effet conformément aux dispositions de l'article 11 du présent 

Accord. 

Article 10. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en en informant l'autre Par-

tie par écrit et par la voie diplomatique. L’Accord cesse de déployer ses effets 90 jours après la 

date de réception de la notification écrite. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des noti-

fications écrites, envoyées par la voie diplomatique, par lesquelles les deux Parties s'informent de 

l'accomplissement des procédures requises à cet effet par leur législation nationale. 

Article 12. Enregistrement 

À l'entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle celui-ci est signé 

le transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aux fins d'enregistrement, confor-

mément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, et informe l'autre Partie de l'accomplisse-

ment de cette procédure ainsi que du numéro d'enregistrement. 
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FAIT à Lisbonne le 20 novembre 2010 en deux exemplaires originaux, en langues portugaise, 

azérie et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 

texte anglais prévaudra. 

Pour la République portugaise : 

LUÍS AMADO 

Ministre d’État et des affaires étrangères 

Pour la République d’Azerbaïdjan : 

ELMAR MAMMADYAROV 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

PORTUGAISE ET L'UKRAINE 

La République portugaise et l'Ukraine, ci-après dénommées « les Parties », 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Considérant que la République portugaise est un État membre de la Communauté européenne, 

Désireuses d'organiser, de façon sécurisée et ordonnée, des services aériens internationaux et 

de favoriser dans toute la mesure possible la coopération internationale concernant ces services, et 

Désireuses de conclure un accord dans le but d'établir des services aériens réguliers entre leurs 

territoires respectifs et au-delà, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 

a) le terme « Convention » s'entend de la Convention relative à l'aviation civile internatio-

nale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les Annexes adoptées en ver-

tu de son article 90 et tout amendement desdites Annexes ou de la Convention en vertu des ar-

ticles 90 et 94, dans la mesure où ces Annexes et amendements ont été adoptés par les deux Par-

ties; 

b) l'expression « autorités aéronautiques » s'entend, dans le cas de la République portugaise, 

de l'Institut national de l'aviation civile et, dans le cas de l'Ukraine, du Ministère des transports et 

des communications ou, dans les deux cas, de toute autre personne ou de tout autre organisme ha-

bilité à remplir les fonctions actuellement exercées par lesdites autorités ou des fonctions simi-

laires; 

c) l'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend de toute entreprise de 

transport aérien désignée et autorisée conformément à l'article 3 du présent Accord; 

d) le terme « territoire » a le sens que lui donne l'article 2 de la Convention; 

e) les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de trans-

port aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l'article 96 de la Conven-

tion; 

f) le terme « tarif » s'entend des prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages et 

de fret et des conditions d'application de ces prix, y compris les prix et les conditions des presta-

tions d'agences et pour d'autres services auxiliaires, mais à l'exclusion de la rémunération ou des 

conditions prévues pour le transport du courrier; 

g) le terme « Accord » s'entend du présent Accord, de ses Annexes et de tout amendement y 

afférent; 

h) le terme « norme » s'entend des spécifications pour les caractéristiques physiques, les 

configurations, le matériel, les performances, le personnel ou les procédures, et toute autre 
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question visée à l'article 37 de la Convention, dont l'application uniforme est reconnue comme 

nécessaire pour la sécurité, la régularité ou l'efficacité de la navigation aérienne internationale et 

auxquelles les Parties se conforment en vertu de la Convention; si une Partie se trouve dans 

l'impossibilité de se conformer à ces normes, elle doit en informer le Conseil de l'Organisation de 

l'aviation civile internationale, conformément à l'article 38 de la Convention; 

i) l'expression « contrôle réglementaire effectif », 

i) dans le cas de la République portugaise, s'entend d'un état de fait fondé sur les cri-

tères ci-après, sans toutefois s'y limiter : le transporteur aérien détient une autorisa-

tion d'exploitation valide délivrée par les autorités compétentes et répond aux critères 

pour l'exploitation de services aériens internationaux définis par les autorités compé-

tentes, par exemple fournir la preuve de sa capacité financière, être capable de satis-

faire le critère de l'intérêt public, le cas échéant, assumer les obligations de garantie 

de service, etc., et l'État membre de la Communauté européenne qui a délivré l'autori-

sation mène et maintient des programmes de surveillance de la sécurité et de la sûreté 

aériennes conformément aux normes de l'Organisation de l'aviation civile internatio-

nale, au moins; 

ii) dans le cas de l'Ukraine, s'entend d'une relation constituée de droits et de contrats qui, 

séparément ou ensemble, et compte tenu des considérations de fait et de droit en jeu, 

offrent la possibilité à un acteur d'exercer directement ou indirectement une influence 

décisive sur une entreprise de transport aérien ou donnent autrement une capacité 

d'influence décisive sur l'exploitation d'une entreprise de transport aérien; 

j) l'expression « autorisation d'exploitation » s'entend, 

i) dans le cas de la République portugaise, de l'autorisation délivrée à une entreprise par 

l'État membre de la Communauté européenne compétent, qui permet à l’entreprise de 

transport aérien de transporter par la voie aérienne des passagers, des bagages, du 

courrier et/ou du fret, comme indiqué dans l'autorisation d'exploitation, contre rému-

nération et/ou dans le cadre d'un contrat de location; 

ii) dans le cas de l'Ukraine, de l'autorisation délivrée par les autorités aéronautiques de 

l'Ukraine, qui permet à l’entreprise de transport aérien désignée de transporter par la 

voie aérienne des passagers, des bagages, du courrier et/ou du fret, comme indiqué 

dans l'autorisation, contre rémunération et/ou dans le cadre d'un contrat de location; 

k) l'expression « certificat de transporteur aérien » s'entend du document délivré à une entre-

prise de transport aérien par les autorités compétentes qui atteste que l’entreprise de transport aé-

rien en question possède les capacités professionnelles et l'organisation nécessaires pour garantir la 

sécurité de l'exploitation d'aéronefs pour les activités aériennes énumérées dans le certificat; 

l) l'expression « services convenus » s'entend des services aériens internationaux réguliers 

exploités sur les routes spécifiées dans la section appropriée de l'Annexe 1 au présent Accord pour 

le transport de passagers, de marchandises et de courrier, séparément ou ensemble; 

m) l'expression « route spécifiée » s'entend de toute route spécifiée dans la section appropriée 

de l'Annexe 1 au présent Accord. 
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Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie les 

droits ci-après s'agissant de ses services aériens internationaux : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 

b) le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales; 

c) le droit de faire des escales sur son territoire aux points spécifiés pour cette route dans 

l'Annexe 1 au présent Accord pour embarquer et débarquer des passagers, des bagages, du fret et 

du courrier. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article ne saurait être interprétée comme 

conférant aux entreprises de transport aérien d'une Partie le droit d'embarquer, sur le territoire de 

l'autre Partie, du trafic transporté contre rémunération ou dans le cadre d'un contrat de location et à 

destination d'un autre point sur le territoire de cette Partie. 

3. Si les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie sont empêchées d'exploiter 

des services sur l'itinéraire normal en raison d'un conflit armé, de troubles politiques ou de circons-

tances inhabituelles, l'autre Partie met tout en œuvre pour faciliter la poursuite de l'exploitation de 

ces services grâce à la réorganisation appropriée de ces routes, notamment en octroyant des droits 

pour la durée nécessaire afin de faciliter une exploitation viable. Les dispositions du présent para-

graphe sont appliquées sans discrimination entre les entreprises de transport aérien désignées des 

Parties. 

Article 3. Désignation des entreprises de transport aérien et autorisation d'exploitation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner deux entreprises de transport aérien pour exploiter les 

services convenus sur les routes spécifiées dans l'Annexe 1 au présent Accord et de retirer ou de 

modifier ces désignations. Ces désignations sont transmises à l'autre Partie par la voie diploma-

tique. 

2. À la réception de cette désignation et des demandes de l’entreprise de transport aérien dé-

signée, dans la forme et de la manière prescrites pour les autorisations d'exploitation et les permis 

techniques, l'autre Partie délivre les autorisations d'exploitation et les permis appropriés avec le 

minimum de délai de procédure, à condition : 

a) dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la République portugaise : 

i) qu’elle soit établie sur le territoire de la République portugaise aux termes du Traité 

instituant la Communauté européenne et dispose d'une autorisation d'exploitation va-

lide conformément au droit communautaire européen; et 

ii) que l'État membre de la Communauté européenne compétent pour la délivrance du 

certificat de transporteur aérien exerce et maintienne sur l’entreprise de transport aé-

rien un contrôle réglementaire effectif et que l'autorité aéronautique compétente soit 

clairement identifiée dans la désignation; et 

iii) qu’elle soit détenue, directement ou du fait d'une participation majoritaire, et soit 

contrôlée effectivement par des États membres de la Communauté européenne et/ou 

des ressortissants d'États membres de la Communauté européenne, et/ou par d'autres 
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États figurant sur la liste présentée à l’Annexe 2 au présent Accord et/ou des ressor-

tissants de ces autres États; 

b) dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par l'Ukraine : 

i) qu’elle soit établie sur le territoire de l'Ukraine et dispose d'une autorisation d'exploi-

tation valide conformément à la législation nationale en vigueur; 

ii) que l'Ukraine exerce et maintienne sur l'entreprise de transport aérien un contrôle ré-

glementaire effectif; et 

iii) qu’elle soit détenue, directement ou du fait d'une participation majoritaire, et soit 

contrôlée effectivement par l'Ukraine et/ou par des ressortissants de l'Ukraine; 

c) que l’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prévues par les dis-

positions législatives normalement appliquées à l'exploitation de services aériens internationaux 

par la Partie qui examine la ou les demandes. 

3. L’entreprise de transport aérien désignée et autorisée conformément aux présentes dispo-

sitions peut commencer à exploiter les services convenus pour autant qu'elle respecte les disposi-

tions applicables du présent Accord. 

Article 4. Refus, révocation, suspension ou limitation des autorisations d'exploitation 

1. Chaque Partie a le droit de refuser, de révoquer, de suspendre ou de limiter les autorisa-

tions d'exploitation ou les permis techniques d'une entreprise de transport aérien désignée par 

l'autre Partie, ou d'imposer les conditions qu'elle juge nécessaires à l'exercice par l’entreprise de 

transport aérien désignée des droits visés à l'article 2 du présent Accord : 

a) dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la République portugaise : 

i) lorsqu’elle n'est pas établie sur le territoire de la République portugaise aux termes 

du Traité instituant la Communauté européenne ou ne dispose pas d'une autorisation 

d'exploitation valide conformément au droit communautaire européen; ou 

ii) lorsque l'État membre de la Communauté européenne compétent pour la délivrance 

du certificat de transporteur aérien n'exerce pas ou ne maintient pas sur l’entreprise 

de transport aérien un contrôle réglementaire effectif, ou lorsque l'autorité aéronau-

tique compétente n'est pas clairement identifiée dans la désignation; ou 

iii) lorsqu’elle n'est pas détenue, directement ou du fait d'une participation majoritaire, 

ou n'est pas contrôlée effectivement par des États membres de la Communauté euro-

péenne et/ou des ressortissants d'États membres de la Communauté européenne, et/ou 

par d'autres États figurant sur la liste présentée à l’Annexe 2 au présent Accord et/ou 

des ressortissants de ces autres États; 

b) dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par l'Ukraine : 

i) lorsqu’elle n'est pas établie sur le territoire de l'Ukraine ou ne dispose pas d'une auto-

risation d'exploitation valide conformément à la législation nationale en vigueur; ou 

ii) lorsque l'Ukraine n'exerce pas ou ne maintient pas sur l’entreprise de transport aérien 

un contrôle réglementaire effectif; ou 
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iii) lorsqu’elle n'est pas détenue, directement ou du fait d'une participation majoritaire, et 

n'est pas contrôlée effectivement par l'Ukraine et/ou par des ressortissants de 

l'Ukraine; 

c) lorsque l’entreprise de transport aérien désignée ne répond pas aux conditions prévues par 

les dispositions législatives normalement appliquées à l'exploitation de services aériens internatio-

naux par la Partie qui examine la ou les demandes; ou 

d) lorsque cette entreprise de transport aérien désignée ne respecte pas la législation en vi-

gueur de la Partie qui octroie ces droits; ou 

e) lorsque l’entreprise de transport aérien désignée n'exploite pas les services convenus 

conformément aux conditions prescrites par le présent Accord; ou 

f) lorsque l'autre Partie ne prend pas les mesures voulues pour améliorer la sécurité confor-

mément au paragraphe 2 de l'article 15 et la sûreté conformément au paragraphe 7 de l'article 14 du 

présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables pour empêcher une viola-

tion des dispositions conformément au paragraphe 1 du présent article, les droits conférés par le 

présent article ne sont exercés qu'après consultation de l'autre Partie. Les consultations débutent 

dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande par l'autre Partie, à moins que les Par-

ties n'en conviennent autrement. 

Article 5. Législation et réglementation 

1. La législation en vigueur et les procédures d'une Partie relatives à l'admission, au séjour 

sur son territoire ou au départ de son territoire d'aéronefs assurant des services de transport aérien 

international, ou à l'exploitation et à la navigation de ces aéronefs tant qu'ils se trouvent sur son ter-

ritoire, sont appliquées aux aéronefs des deux Parties lorsque ceux-ci entrent sur le territoire de la 

première Partie ou quittent ce territoire et aussi longtemps qu'ils s'y trouvent. 

2. La législation en vigueur et les procédures d'une Partie relatives à l'admission, au séjour 

sur son territoire ou au départ de son territoire de passagers, de membres d'équipage, de bagages, 

de fret et de courrier transportés à bord des aéronefs, telles que la législation et la réglementation 

relatives aux contrôles à l'entrée, au congé, à l'immigration, aux passeports, aux douanes et aux 

contrôles sanitaires, sont respectées par l’entreprise de transport aérien de l'autre Partie ou au nom 

des passagers, des membres d'équipage ou de l'entité responsable des bagages, du fret et du 

courrier, lorsque ceux-ci entrent sur le territoire de cette Partie ou le quittent et aussi longtemps 

qu'ils s'y trouvent. 

3. Pour l'application de la législation visée dans le présent article, aucune des Parties ne peut 

favoriser sa propre entreprise de transport aérien par rapport aux entreprises de transport aérien dé-

signées de l'autre Partie. 

Article 6. Droits de douane et autres impôts 

1. Les aéronefs exploités en service international par les entreprises de transport aérien 

désignées d'une Partie, ainsi que leur équipement habituel, les pièces de rechange, les fournitures 

de carburant et lubrifiants, les autres fournitures techniques consommables et les provisions de 

bord (notamment les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) sont exonérés de tout droit de 
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douane, frais d'inspection et autres droits ou taxes à l'arrivée sur le territoire de l'autre Partie, à 

condition que cet équipement, ces fournitures et ces provisions de bord restent à bord de l’aéronef 

jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou jusqu'à ce qu'ils soient utilisés sur la partie du vol effectuée 

au-dessus de ce territoire. 

Les documents de transport pertinents des entreprises de transport aérien désignées de l'une ou 

l’autre Partie, notamment les billets d’avion, les lettres de transport aérien et les supports 

publicitaires introduits sur le territoire de l'autre Partie, sont exonérés de tout droit de douane, frais 

d'inspection et autres droits ou taxes, conformément à la législation en vigueur et aux procédures 

appliquées par chacune des Parties. 

2. Sont également exonérés de ces droits de douane, frais et taxes, à l'exception des rede-

vances à acquitter en cas de prestation de service : 

a) les provisions de bord embarquées sur le territoire de l'une ou l'autre Partie, dans les li-

mites fixées par les autorités de ladite Partie, et destinées à la consommation à bord d'aéronefs 

quittant le territoire et exploités dans le cadre des services aériens internationaux par les entre-

prises de transport aérien désignées de l'autre Partie; 

b) les pièces de rechange et l'équipement habituel importés sur le territoire de l'une ou l'autre 

Partie pour l'entretien ou la réparation des aéronefs exploités en services aériens internationaux par 

les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie; 

c) le carburant, les lubrifiants et les autres fournitures consommables techniques destinés à 

l'approvisionnement d'aéronefs quittant le territoire et exploités en services aériens internationaux 

par les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie, même s'ils sont destinés à être uti-

lisés sur la partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie où ils ont été embarqués. 

3. Il peut être exigé que les fournitures visées au paragraphe 2 du présent article soient pla-

cées sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières. 

4. L'équipement de bord normal, ainsi que les matériels et les fournitures conservés à bord 

des aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l'une ou l'autre des Parties ne peuvent 

être déchargés sur le territoire de l'autre Partie qu'avec le consentement des autorités douanières de 

celle-ci. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce 

qu'ils soient réexportés ou jusqu'à ce qu'il en soit autrement disposé conformément à la réglementa-

tion douanière. 

5. Les exemptions prévues au présent article s'appliquent également aux cas où les entre-

prises de transport aérien désignées de l'une ou l'autre Partie ont conclu avec une ou plusieurs en-

treprises de transport aérien des arrangements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de 

l'autre Partie des articles énumérés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition que ces 

autres entreprises de transport aérien bénéficient également de telles exemptions de la part de 

l’autre Partie. 

6. Aucune disposition du présent Accord n'empêche la République portugaise d'imposer, de 

façon non discriminatoire, des impôts, des taxes, des droits, des honoraires ou des frais pour la 

fourniture de carburant sur son territoire pour utilisation dans un aéronef d'une entreprise de trans-

port aérien désignée de l'Ukraine exploitant des services entre un point situé sur le territoire de la 

République portugaise et un autre point situé sur ce territoire ou sur celui d'un autre État membre 

de la Communauté européenne. 
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Article 7. Redevances d'usage 

1. Chaque Partie peut imposer ou autoriser qu'il soit imposé des redevances justes et raison-

nables pour l'exploitation des aéroports, d’autres installations et des services aériens placés sous 

son contrôle. 

2. Aucune des Parties n'impose ou n'autorise qu'il soit imposé aux entreprises de transport 

aérien désignées de l'autre Partie des redevances d'usage plus élevées que celles qui sont imposées 

à ses propres entreprises de transport aérien exploitant des services aériens internationaux simi-

laires. 

3. Ces redevances sont justes, raisonnables et fondées sur des principes économiques so-

lides. 

4. Chaque Partie encourage les consultations entre les gestionnaires des aéroports et/ou les 

fournisseurs de services de navigation et les entreprises de transport aérien désignées qui utilisent 

les services et installations, dans la mesure du possible par l'intermédiaire des organisations repré-

sentant les entreprises de transport aérien. 

Toute proposition de modification des redevances d'usage doit faire l'objet d'un préavis rai-

sonnable aux usagers pour permettre à ceux-ci d'exprimer leurs vues avant que des changements ne 

soient apportés. 

Article 8. Transit direct 

Le trafic en transit direct sur le territoire d'une des Parties qui ne quitte pas la zone de l'aéro-

port réservée à cette fin ne fait l'objet que d'un contrôle simplifié, sauf pour des mesures de sûreté 

contre une menace d'intervention illicite, par exemple des actes de violence et de piraterie aé-

rienne, et pour des mesures de lutte contre le trafic de drogues illicites. Les bagages et le fret en 

transit direct sont exemptés des droits de douanes, frais et autres taxes similaires. 

Article 9. Reconnaissance des certificats et des licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou validés par 

une Partie et toujours en vigueur sont reconnus comme étant valables par l'autre Partie aux fins de 

l'exploitation des services convenus, pour autant que les conditions qui ont régi leur délivrance ou 

leur validation soient équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui sont établies ou qui 

peuvent être établies conformément à la Convention. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent également à une entre-

prise de transport aérien désignée par la République portugaise sur laquelle le contrôle réglemen-

taire effectif est exercé et maintenu par un autre État membre de la Communauté européenne. 

3. Chaque Partie se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître la validité, aux fins du 

survol de son propre territoire, des brevets d'aptitude et des licences accordés à ses propres ressor-

tissants ou validés pour eux par l'autre Partie ou par tout autre État. 
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Article 10. Représentation commerciale 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit : 

a) d'établir, sur le territoire de l'autre Partie, des bureaux pour la promotion des services de 

transport aérien et pour la vente de billets ainsi que, conformément à la législation en vigueur de 

cette autre Partie, les autres installations nécessaires pour la fourniture des services de transport aé-

rien; et 

b) d'amener et de maintenir sur le territoire de l'autre Partie, conformément à la législation en 

vigueur de cette autre Partie concernant l'entrée, la résidence et l'emploi, les membres du personnel 

dirigeant, commercial, technique et opérationnel et les autres membres du personnel spécialisé né-

cessaires pour la fourniture des services de transport aérien; et 

c) de vendre des services de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie, directement et, 

à la discrétion des entreprises de transport aérien, par l'intermédiaire d’agents. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie prennent toutes les mesures nécessaires pour 

veiller à ce que les bureaux représentant les entreprises de transport aérien désignées par l'autre 

Partie puissent mener à bien leurs activités. 

Article 11. Activités commerciales, conversion et transfert des recettes 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit de vendre des 

services de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie, directement ou par l'intermédiaire 

d'agents, dans la monnaie locale ou dans des monnaies librement convertibles d'autres pays, 

conformément à la législation applicable, et toute personne est libre d'acheter ces services de 

transport. 

2. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre le droit de 

transférer librement, au taux de change officiel, les recettes nettes réalisées grâce au transport de 

passagers, de bagages, de fret et de courrier sur les services convenus sur le territoire de l'autre 

Partie. 

Article 12. Capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties ont la faculté d'exploiter, 

dans des conditions équitables et égales, les services convenus sur les routes spécifiées. 

2. En exploitant les services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de 

chaque Partie tiennent compte des intérêts des entreprises de transport aérien désignées de l'autre 

Partie de façon à ne pas nuire indûment aux services que ces dernières fournissent sur l'ensemble 

ou sur une partie de la même route. 

3. Les services convenus fournis par les entreprises de transport aérien désignées des Parties 

sont maintenus dans un rapport étroit avec les besoins en transport du public sur la route spécifiée 

et ont pour objectif principal de fournir, avec des coefficients de remplissage raisonnables, une ca-

pacité suffisante pour répondre aux besoins de trafic actuels et raisonnablement prévisibles, y 

compris les variations saisonnières pour le transport de passagers, de bagages, de fret et de cour-

rier, embarqués ou débarqués sur le territoire de la Partie qui a désigné les entreprises de transport 

aérien. 
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4. La fourniture des services de transport de passagers, de bagages, de fret et de courrier 

embarqués sur le territoire de l'autre Partie et débarqués en des points situés dans des pays tiers sur 

les routes spécifiées, ou inversement, est assurée conformément aux principes généraux selon les-

quels la capacité doit être en rapport avec : 

a) les besoins de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de la Partie qui a désigné 

l’entreprise de transport aérien; 

b) les besoins de trafic de la région traversée par l’entreprise de transport aérien, compte te-

nu des autres services de transport aérien établis par les entreprises de transport aérien des États si-

tués dans la région; et avec 

c) les exigences d'exploitation d’entreprises de transport aérien fournissant des services long 

courrier. 

5. La fréquence et la capacité doivent être approuvées par les autorités aéronautiques des 

deux Parties. 

6. Si les autorités aéronautiques des Parties n'approuvent pas la capacité proposée, la ques-

tion est réglée conformément aux dispositions de l'article 18 du présent Accord. 

7. Si les autorités aéronautiques des Parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la 

capacité à fournir au titre du paragraphe 5 du présent article, la capacité qui peut être fournie par 

les entreprises de transport aérien désignées des Parties ne peut dépasser la capacité totale, varia-

tions saisonnières comprises, dont il avait été précédemment convenu. 

Article 13. Approbation des conditions d'exploitation 

Les entreprises de transport aérien désignées par une Partie présentent aux autorités aéronau-

tiques de l'autre Partie, pour approbation ou notification, conformément à l'article 12 du présent 

Accord, le programme des vols pour les services convenus et les conditions de leur exploitation, au 

moins 30 jours avant la date prévue de leur lancement. Toute modification importante desdits ho-

raires de vol ou des conditions de leur exploitation est également soumise aux autorités aéronau-

tiques pour approbation. Dans certains cas, le délai fixé ci-dessus peut être réduit pour autant que 

lesdites autorités en conviennent. 

Article 14. Sûreté 

1. Conformément à leurs droits et à leurs obligations au titre du droit international, les 

Parties réaffirment que l'obligation qu'elles ont l'une envers l'autre de protéger la sûreté de 

l'aviation civile contre des actes d'intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans 

limiter le caractère général de leurs droits et de leurs obligations au titre du droit international, les 

Parties agissent, en particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative aux 

infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, conclue à Tokyo le 

14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, conclue à 

La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 

sécurité de l'aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la 

répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, 

complémentaire à la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de 

l'aviation civile, signé à Montréal le 24 février 1988, et de la Convention sur le marquage des 
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explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, conclue à Montréal le 1er mars 1991, ainsi 

qu'aux dispositions de tout autre accord international relatif à la sûreté de l'aviation civile dont les 

deux Parties sont signataires. 

2. Sur demande, les Parties se prêtent toute l'aide nécessaire pour prévenir la capture illicite 

d'aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la sécurité des aéronefs, des passagers, 

des équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre me-

nace contre la sûreté de l'aviation civile. 

3. En cas d'incident ou de menace d'incident de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres 

actes d'intervention illicite dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs 

équipages, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties s'entraident en faci-

litant les communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin avec rapidité 

et sécurité à cet incident ou à cette menace d'incident. 

4. Chacune des Parties prend les mesures qu'elle juge faisables pour que l'aéronef ayant fait 

l'objet d'un acte de capture illicite ou d'un autre acte d'intervention illicite et qui a atterri sur son 

territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit rendu indispensable par la nécessité 

primordiale de protéger des vies humaines. Dans la mesure du possible, ces mesures sont prises en 

concertation. 

5. Les Parties, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions relatives à la sû-

reté de l'aviation qui ont été établies par l'Organisation de l'aviation civile internationale et qui sont 

désignées comme Annexes à la Convention, dans la mesure où ces dispositions leur sont appli-

cables. 

6. Chaque Partie convient que les entreprises de transport aérien désignées sont tenues d'ob-

server les dispositions relatives à la sûreté de l'aviation visées au paragraphe 5 du présent article 

que l'autre Partie prescrit pour l'entrée et le séjour sur son territoire et pour la sortie de son terri-

toire. Pour la sortie du territoire de la République portugaise ou pour le séjour sur ce territoire, les 

entreprises de transport aérien désignées sont tenues d'observer les dispositions relatives à la sûreté 

de l'aviation imposées par le droit communautaire européen. Pour la sortie du territoire de 

l'Ukraine ou pour le séjour sur ce territoire, les entreprises de transport aérien désignées sont te-

nues d'observer les dispositions relatives à la sûreté de l'aviation imposées par la législation natio-

nale en vigueur. Chaque Partie veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées effective-

ment sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l'inspection des passagers, des 

équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des provisions de bord, avant et pendant 

l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine également avec bienveillance toute de-

mande que lui adresse l'autre Partie en vue d'obtenir que des mesures spéciales de sûreté raison-

nables soient prises pour faire face à une menace particulière. 

7. Si une Partie a des motifs raisonnables de croire que l'autre Partie a dérogé aux disposi-

tions du présent article, elle peut demander des consultations. Ces consultations débutent dans les 

15 jours de la réception de cette demande de l’une ou l’autre Partie. L'absence d'accord satisfaisant 

dans les 15 jours suivant le début des consultations constitue un motif pour refuser, révoquer ou 

suspendre les autorisations d'exploitation des entreprises de transport aérien désignées par l'autre 

Partie, ou encore pour soumettre cette exploitation à certaines conditions. Si une urgence le justi-

fie, ou pour éviter que ne se poursuive le non-respect des dispositions du présent article, la pre-

mière Partie peut prendre des mesures provisoires à tout moment. 
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Article 15. Sécurité 

1. Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations avec l'autre Partie concer-

nant les normes de sécurité adoptées par cette dernière dans tout domaine relatif aux installations 

aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans 

les 30 jours suivant la réception de la demande. 

2. Si, après de telles consultations, une Partie constate que l'autre Partie ne maintient pas ef-

fectivement ou n'applique pas des normes de sécurité dans l'un de ces domaines au moins égales 

aux normes minimales établies à ce moment-là en vertu de la Convention, la première Partie in-

forme l'autre Partie de ces conclusions et des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces 

normes, et l'autre Partie prend les mesures correctives pertinentes. Le fait que l'autre Partie ne 

prenne pas les mesures pertinentes dans les 15 jours ou dans un délai plus long dont il peut être 

convenu constitue un motif d'application de l'article 4 du présent Accord. 

3. Comme prévu à l'article 16 de la Convention, les Parties conviennent que les aéronefs ex-

ploités par les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie sur des services à destination 

ou en provenance du territoire de l'autre Partie peuvent, tant qu'ils se trouvent sur le territoire de 

l'autre Partie, faire l'objet d'une inspection par les représentants autorisés des autorités aéronau-

tiques de l'autre Partie (dénommée « inspection sur piste » dans le présent article), pour autant que 

cela n'entraîne pas de retard déraisonnable dans l'exploitation des aéronefs. Nonobstant la recon-

naissance de la validité des documents de bord et des licences de l'équipage conformément à l'ar-

ticle 33 de la Convention, les documents et licences visés, l'état de l'aéronef et de son équipement 

peuvent être soumis à une vérification de leur conformité aux normes de sécurité en vigueur, con-

formément à la Convention, au moment de l'inspection. 

4. Si une inspection sur piste ou une série d'inspections sur piste donne des raisons sérieuses 

de penser : 

a) qu’un aéronef ou l'exploitation d’un aéronef n'est pas conforme aux normes minimales dé-

finies à cette date conformément à la Convention; ou 

b) que les normes de sécurité définies à cette date conformément à la Convention ne sont pas 

appliquées ou maintenues effectivement, 

la Partie qui procède à l'inspection, aux fins de l'application des dispositions de l'article 33 de la 

Convention, est libre de conclure que les conditions dans lesquelles les certificats ou licences 

concernant cet aéronef ou l'équipage de cet aéronef ont été délivrés ou validés, ou bien les 

conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité ne sont pas d'un niveau égal ou supérieur aux 

normes minimales définies en application de la Convention. 

5. Si l'accès aux fins de l'inspection sur piste d'un aéronef exploité par une entreprise de 

transport aérien désignée par l'une des Parties conformément aux dispositions du paragraphe 3 du 

présent article est refusé par un représentant de cette entreprise de transport aérien, l'autre Partie 

peut en déduire que de graves problèmes, du type visé dans le paragraphe 4 du présent article, se 

posent. 

6. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement l'autorisa-

tion d'exploitation délivrée à l’entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie si la pre-

mière Partie conclut, à la suite d'une inspection sur piste ou d'une série d'inspections sur piste, d'un 

refus d'accès aux fins d'une telle inspection, de consultations ou d'autres éléments, qu'il est essen-
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tiel d'agir immédiatement dans l'intérêt de la sécurité de l'exploitation de cette entreprise de trans-

port aérien. 

7. Les mesures prises par l'une des Parties en lien avec les entreprises de transport aérien dé-

signés de l’autre Partie, conformément aux dispositions énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du pré-

sent article, sont levées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises disparaissent. 

8. S'agissant du paragraphe 2 du présent article, s'il est établi qu'une Partie ne respecte tou-

jours pas les normes de l'Organisation de l'aviation civile internationale alors que le délai convenu 

est écoulé, le Secrétaire général de l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Agence eu-

ropéenne de la sécurité aérienne en sont informés. Ceux-ci sont également informés de la résolu-

tion ultérieure satisfaisante de la situation. 

9. Si la République portugaise a désigné une entreprise de transport aérien sur laquelle le 

contrôle réglementaire effectif est exercé et maintenu par un autre État membre de la Communauté 

européenne, cet autre État membre est alors responsable à titre individuel de l'adoption, de l'exer-

cice et du respect des normes de sécurité, et les droits dont jouit l'Ukraine au titre du présent article 

s'appliquent également à l'adoption, à l'exercice et au respect des normes de sécurité par cet autre 

État membre et à l'autorisation d'exploitation de cette entreprise de transport aérien. 

Article 16. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d'une Partie fournissent aux autorités aéronautiques de l'autre Par-

tie, à la demande de celles-ci, les statistiques qui peuvent être raisonnablement demandées aux fins 

d'information. 

Article 17. Tarifs 

1. Les entreprises de transport aérien désignées fixent les tarifs des services convenus à des 

niveaux raisonnables, compte dûment tenu de tous les facteurs pertinents, notamment le coût d'ex-

ploitation, un bénéfice raisonnable et les caractéristiques du service. Les autorités aéronautiques 

des Parties considèrent comme inacceptables les tarifs qui sont discriminatoires, indûment élevés 

ou restrictifs du fait de l'abus d'une position dominante, ou artificiellement bas du fait de subven-

tions ou de soutiens directs ou indirects, ou qui sont abusifs. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent exiger la notification et l'enregis-

trement des tarifs pour le transport de passagers sur des services aériens exploités en vertu du pré-

sent Accord par une entreprise de transport aérien désignée entre des points situés en République 

portugaise et des points situés en Ukraine. 

3. L'intervention des autorités aéronautiques des Parties se limite aux fins suivantes : 

a) la prévention de tarifs déraisonnablement faibles ou discriminatoires ou de pratiques dis-

criminatoires; ou 

b) la protection des consommateurs contre des tarifs déraisonnablement élevés ou déraison-

nablement restrictifs du fait de l'abus d'une position dominante ou de comportements collusoires 

entre les entreprises de transport aérien; ou 

c) la protection des entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas du 

fait de subventions ou de soutiens publics directs ou indirects. 
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4. Si les autorités aéronautiques d'une Partie estiment qu'un tarif n'est pas compatible avec 

les considérations énoncées au paragraphe 3 du présent article, elles envoient la notification perti-

nente à l’entreprise de transport aérien désignée concernée. Les autorités aéronautiques qui en-

voient la notification peuvent demander des consultations avec les autorités aéronautiques de 

l'autre Partie; ce faisant, elles informent l'autre Partie des raisons de leur désaccord. Ces consulta-

tions se tiennent dans les 14 jours suivant la réception de la demande. Si aucun accord n'est trouvé, 

la décision des autorités aéronautiques de la Partie où se trouve le lieu de départ du voyage pré-

vaut. Les autorités aéronautiques de cette Partie peuvent faire valoir les droits énoncés à l'article 4 

du présent Accord. 

5. Nonobstant les dispositions du présent article, les tarifs que les entreprises de transport 

aérien désignées par les deux Parties fixent pour un transport qui s'opère entièrement au sein de la 

Communauté européenne doivent être conformes au droit communautaire européen. 

Article 18. Consultations 

1. Afin d'assurer une coopération étroite concernant toutes les questions relatives à 

l'interprétation et à l'application du présent Accord, les autorités aéronautiques de chaque Partie se 

consultent à la demande de l'une ou l'autre des Parties. 

2. Ces consultations débutent un délai de 45 jours suivant la date à laquelle l'autre Partie en 

a reçu la demande par écrit. 

Article 19. Amendements 

1. Si l’une des Parties juge souhaitable d'amender une disposition du présent Accord, elle 

peut à tout moment demander des consultations à l'autre Partie. Ces consultations débutent dans un 

délai de 60 jours suivant la date à laquelle l'autre Partie en a reçu la demande par écrit. 

2. Tout amendement au présent Accord est apporté au moyen d'un instrument juridique qui 

entre en vigueur conformément aux dispositions de l'article 21 du présent Accord. 

Article 20. Règlement des différends 

1. Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application des dispositions du présent Ac-

cord sont réglés au moyen de négociations entre les Parties. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par la négociation, elles peuvent convenir 

de soumettre le différend à une entité, ou le différend peut, à la demande d'une des Parties, être 

soumis à la décision d'un tribunal composé de trois arbitres, chacune des Parties désignant un ar-

bitre, et le troisième arbitre étant désigné par les deux premiers. 

3. Chacune des Parties désigne un arbitre dans un délai de 60 jours suivant la date à laquelle 

elle a reçu de l'autre Partie, par la voie diplomatique, une note demandant la soumission du diffé-

rend à l'arbitrage; le troisième arbitre est désigné dans un nouveau délai de 60 jours. 

4. Si l'une ou l'autre des Parties ne désigne pas son arbitre dans le délai prescrit, ou en l'ab-

sence de nomination du troisième arbitre, le Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation ci-

vile internationale peut être invité par l'une ou l'autre des Parties à désigner un ou plusieurs ar-
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bitres, selon le cas. Dans ce cas, le troisième arbitre est ressortissant d'un État tiers et devient le 

président du tribunal d'arbitrage. 

5. Les Parties se conforment à toutes les décisions prises au titre du paragraphe 2 du présent 

article. 

6. Si, et dans la mesure où l'une des Parties ou l'une des entreprises de transport aérien dési-

gnées par l'une des Parties ne se conforme pas aux décisions prises au titre du paragraphe 2 du pré-

sent article, l'autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges qu'elle a oc-

troyés à la Partie défaillante en vertu du présent Accord. 

7. Chaque Partie prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle a désigné. Les autres frais du 

tribunal d'arbitrage sont pris en charge à parts égales par les Parties. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date de réception de la dernière des 

notifications que les Parties s'échangent, par la voie diplomatique, pour s'informer de l'accomplis-

sement des procédures juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article 22. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment. 

3. La dénonciation doit être notifiée à l'autre Partie et, simultanément, à l'Organisation de 

l'aviation civile internationale. Elle produit ses effets 12 mois après la réception de la notification 

par l'autre Partie. 

4. À défaut d'accusé de réception de la notification de la part de l'autre Partie, l’avis est ré-

puté lui être parvenu 14 jours après la date de sa réception par l'Organisation de l'aviation civile in-

ternationale. 

Article 23. Enregistrement 

Le présent Accord, et tout amendement qui peut y être apporté, est enregistré auprès du Secré-

taire général de l’Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'aviation civile interna-

tionale par la Partie sur le territoire de laquelle il est signé. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Lisbonne le 24 juin 2008, en deux exemplaires, en langues portugaise, ukrainienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-

glais prévaudra. 

Pour la République portugaise : 

LUÍS AMADO 

Ministre d'État et des affaires étrangères 

Pour l'Ukraine : 

VOLODYMYR GRYZKO 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 À L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET L'UKRAINE 

Section 1 

Routes exploitées dans les deux sens par les entreprises de transport aérien désignées de la 

République portugaise : 

Points situés au Portugal – points intermédiaires – Kiev – points au-delà 

 

Section 2 

Routes exploitées dans les deux sens par les entreprises de transport aérien désignées de 

l'Ukraine : 

Points situés en Ukraine – points intermédiaires – Lisbonne – points au-delà 

 

Notes 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent, pour un vol ou 

pour tous les vols, ne pas faire escale à l'un des points intermédiaires et/ou des points au-delà visés 

ci-dessus pour autant que les services convenus sur la route aient leurs points de départ ou d'arrivée 

sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent choisir librement 

les points intermédiaires et/ou les points au-delà. Ces points peuvent être modifiés à la saison sui-

vante à condition qu'aucun droit de trafic ne soit exercé entre ces points et le territoire de l'autre 

Partie, sous réserve d'un accord préalable entre les autorités aéronautiques des deux Parties. 

3. L'exercice des droits de trafic de cinquième liberté sur les points intermédiaires et/ou au-

delà spécifiés doit faire l'objet d'un accord entre les autorités aéronautiques des deux Parties. 
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ANNEXE 2 À L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET L'UKRAINE 

Liste des autres États visés aux articles 3 et 4 du présent Accord : 

a) la République d'Islande (aux termes de l'Accord sur l'Espace économique européen); 

b) la Principauté du Liechtenstein (aux termes de l'Accord sur l'Espace économique euro-

péen); 

c) le Royaume de Norvège (aux termes de l'Accord sur l'Espace économique européen); 

d) la Confédération suisse (aux termes de l'Accord entre la Communauté européenne et la 

Confédération suisse sur le transport aérien). 
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